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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et organisation des tra
vaux:

a) Rapport du Bureau;
b) Rapport du Comité spécial des organes subsidiaires

PREMIER RAPPORT DU BUREAU (A/35/250)

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous allons d'abord examiner la section II du premier
rapport du Bureau, qui a trait à l'organisation de la ses
sion. J'attire votre attention sur le paragraphe 2 relatif
aux travaux du Bureau. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale prend note des mesures prises par le
Bureau en ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 de la
décision 34/401 de l'Assemblée qui affectent directe
ment l'organisation des travaux du Bureau?

Il en est ainsi décidé.

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : En
ce qui concerne l'horaire des séances faisant l'objet du
paragraphe 3 du rapport, le Bureau attire l'attention de
l'Assemblée générale sur le paragraphe 3 de sa décision
34/401. A cet égard, je voudrais rappeler que les articles
67 et 108 du règlement intérieur de l'Assemblée générale
prévoient que le Président de l'Assemblée peut déclarer
la séance ouverte et permettre le déroulement du débat
lorsqu'un tiers au moins des membres de l'Assemblée
générale sont présents, et que le Président d'une grande
commission peut déclarer la séance ouverte et permettre
le déroulement du débat lorsqu'un quart au moins des
membres de la commission sont présents. A ce sujet, je
voudrais lancer un appel à toutes les délégations pour
qu'elles m'apportent leur collaboration afin que toutes
les séances puissent commencer promptement et à
1'heure prévue. Quant à moi, je puis vous assurer que,
conformément à la décision de l'Assemblée générale et à
son règlement intérieur, je m'efforcerai d'ouvrir les
séances ponctuellement à 1'heure prévue et j'invite les
présidents des grandes commissions à agir de même.
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3. Nous passons maintenant au paragraphe 4 du rap
port, relatif au débat général. Puis-je considérer que
l'Assemblée adopte les recommandations contenues
dans les alinéas a et b du paragraphe 4 ?

Il en est ainsi décidé.

4. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : En
raison du nombre sans précédent d'orateurs déjà inscrits
sur la liste, je prie instamment les représentants de pren
dre la parole dans l'ordre de leur inscription sur la liste.
Ceux qui ne pourront prendre la parole au moment
prévu seront inscrits à la fin de la liste du jour suivant.

5. En ce qui concerne les explications de vote dont il
est question au paragraphe 5 du rapport, le Bureau
appelle l'attention de l'Assemblée sur le paragraphe 7
de sa décision 34/401.

6. Le paragraphe 6 du rapport a trait à la date de clô
ture de la session et le paragraphe 7 aux comptes rendus
des séances des grandes commissions. Puis-je considérer
que l'Assemblée adopte ces recommandations?

Il en est ainsi décidé.

7. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Au
paragraphe 8 de son rapport, relatif à l'élection des pré
sidents des grandes commissions, le Bureau appelle
l'attention de l'Assemblée générale sur les paragraphes
18 et 19 de sa décision 34/401. Les représentants se sou
viendront peut-être qu'on espérait voir appliquer pleine
ment ces décisions afin de faciliter les travaux de
l'Assemblée générale.

8. Le Bureau appelle également l'attention de
l'Assemblée générale sur le paragraphe 17 de sa décision
34/401, reproduit au paragraphe 9 du rapport dont
l'Assemblée est saisie, relatif aux déclarations de clôture
prononcées à l'Assemblée générale et dans ses grandes
commissions.

9. Le paragraphe 10 du rapport a trait aux questions
budgétaires et financières, dans le cadre de l'article 153
du règlement intérieur. A cet égard, le Bureau appelle
l'attention de l'Assemblée générale sur les paragraphes
12 et 13 de sa décision 34/401.

10. Les représentants savent certainement que ceci a
posé un problème grave, surtout vers la fin de la session;
cette année, le vendredi 5 décembre a été fixé comme
date limite de l'achèvement des travaux des grandes
commissions.

Il. Les paragraphes Il et 12 du rapport ont trait à la
documentation. Au paragraphe Il, le Bureau appelle
l'attention de l'Assemblée générale sur le paragraphe 28
de sa décision 34/401. Pour ce qui est du paragraphe 12,
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21. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
J'invite maintenant les membres de l'Assemblée à exa
miner le paragraphe 19, où figure la recommandation
du Bureau sur le point 30 du projet d'ordre du jour, inti·
tulé « Question de la représentation équitable au Con
seil de sécurité et de l'augmentation du nombre de ses
membres». Compte dûment tenu du rapport du
Bureau, puis-je considérer que le point 30 est inscrit à
l'ordre du jour?

Le point 30 est inscrit à l'ordre du jour.

22. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous passons maintenant au paragraphe 20, contenant
la recommandation du Bureau sur le point 58 du projet
d'ordre du jour, intitulé « Question des îles malgaches
Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India :
rapport du Secrétaire général ». Compte dûment tenu
du rapport du Bureau et des déclarations qui ont été
faites au Bureau, puis-je considérer que le point 58 est
inscrit à l'ordre du jour ?

Le point 58 est inscrit à l'ordre du jour.

23. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous passons au paragraphe 21, qui a trait à la question
de la Rhodésie du Sud, inscrite à l'ordre du jour provi
soire sous le point 85. Le Bureau recommande la sup
pression de ce point étant donné que le Zimbabwe a été
admis parmi les Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
approuve cette recommandation?

Il en est ainsi décidé.

24. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous en' venons à l'examen du paragraphe 22. Le
Bureau recommande que le titre du point 87 du projet
d'ordre du jour 'soit modifié pour se lire comme suit:

« Activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et
aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe: rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. »

Puis-je considérer que l'Assemblée générale approuve
cette recommandation ?

Il en est ainsi décidé.

25. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Au
paragraphe 23 de son rapport, le Bureau informe sim
plement l'Assemblée générale qu'il a pris note des sug
gestions du Secrétaire général tendant à regrouper des
questions connexes sous un énoncé unique et à échelon
ner un nombre plus important de questions sur deux ou
plusieurs années. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale prend note de ces suggestions ?

Il en est ainsi décidé.

16. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous avons achevé l'examen de la section II du rapport
du Bureau concernant l'organisation de la session.

17. Nous pouvons donc passer à la section III du rap
port du Bureau, relative à l'adoption de l'ordre du jour.

18. Je me permets de rappeler aux membres de
l'Assemblée générale l'article 23 du règlement intérieur
qui stipule:

« Quand le Bureau a recommandé l'inscription
d'une question à l'ordre du jour, seuls trois orateurs
pour et trois orateurs contre peuvent prendre la
parole lors du débat sur l'inscription de cette ques·
tion. »

Je voudrais rappeler qu'au stade actuel nous ne discu·
tons pas du fond d'une question quelconque. Je tiens
également à rappeler aux délégations que, conformé
ment au paragraphe Il de la décision 34/401 de
l'Assemblée générale, elles devront prendre la parole de
leur place.

19. Le paragraphe 17 du rapport a trait au rapport du
Conseil économique et social - point 12 du projet
d'ordre du jour, présenté par le Secrétaire général dans
son mémoire [AIBUR13511, par. 22J. Puis-je consi
dérer que l'Assemblée générale prend note du
paragraphe 17 ?

Il en est ainsi décidé.

20. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous abordons maintenant l'examen du paragraphe 18,
où figure la recommandation du Bureau sur le point 25
du projet d'ordre du jour, intitulé « Question de l'île
comorienne de Mayotte : rapport du Secrétaire géné
ral ». Compte tenu du rapport du Bureau et des déclara-

puis-je considérer que l'Assemblée générale prend note tions qui ont été faites au Bureau, puis-je considérer que
de la décision prise par le Bureau? le point 25 est inscrit à l'ordre du jour ?

Le point 25 est inscrit à l'ordre du jour.
Il en est ainsi décidé.

12. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous passons maintenant au paragraphe 13 du rapport
dont est saisie l'Assemblée. Le Bureau appel1e l'atten
tion de l'Assemblée générale sur le paragraphe 32 de sa
décision 34/401 relative aux résolutions.

13. Au paragraphe 14 du rapport, portant sur les
conférences spéciales, le Bureau appel1e l'att~ntion de
l'Assemblée générale sur la recommandatIon 6 du
Comité des conférences, adoptée par l'Assemblée au
paragraphe b de sa décision 34/405.

14. Je soumets maintenant à l'examen de l'Assemblée
générale la recommandation du Bureau figurant au
paragraphe 15, relatif à la planification des séanc~s.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaIte
approuver cette recommandation ?

Les recommandations du Bureau concernant l'orga
nisation de la session (AI351250, sect. II) sont adoptées
(décision 351401).

15. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
suppose que l'Assemblée générale tiendra dûment
compte des dispositions de sa décision 34/401, sur les·
quelles le Bureau a appelé son attention; il s'agit des
paragraphes 3, 5,8 à Il et 13.

Il en est ainsi décidé.
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39. M. MISHRA (Inde) [interprétation de l'anglais} :
Qu'il me soit permis de dire que ma délégation appuie la
déclaration que vient de faire le représentant de l'Indo
nésie.

40. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Ayant entendu ces deux déclarations, qui seront dûment
consignées dans le compte rendu de la présente séance,
puis-je considérer que l'Assemblée décide d'inscrire le
point 85 à l'ordre du jour ?

Le point 85 est inscrit à l'ordre du jour.

41. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Pouvons-nous passer maintenant au point 86, avec son
titre modifié, et aux points 87 à 115 inclus? Puis-je con
sidérer que l'Assemblée entend ins<!rire ces points à
l'ordre du jour ?

Les points 86 à 115 sont inscrits à l'ordre du jour.

42. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
point suivant est le point 116, intitulé « La situation en
Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécu
rité internationales». La délégation afghane a demandé
à prendre la parole.

43. M. ZARIF (Afghanistan) [interprétation de l'an
glais} : La demande de certains pays d'inscrire à l'ordre
du jour de la trente-cinquième session de l'Assemblée
générale la question sur la situation en Afgha
nistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales est injüstifiée, dénuée de fondement, et
va à l'encontre des principes fondamentaux de la Charte
des Nations Unies.

44. Je voudrais faire deux observations fondamentales
qui prouveront, sans aucun doute possible, que cette
proposition constitue une violation,. flagrante de la
Charte des Nations Unies et une intervention caractéri
sée dans les affaires intérieures d'un Etat souverain, la
République démocratique d'Afghanistan.

45. Premièrement, le paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte stipule :

« Aucune disposition de la présente Charte n'auto
rise les Nations Unies à intervenir dans des affaires
qui relèvent essentiellement de la compétence natio~

nale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre
des affaires de ce genre à une procédure de règlement

, aux termes de la présente ç:harte. » .

46. Pour tout observateur impartial, il est évident que
ce qui s'est passé en Afghanistan depuis le soulèvement
populaire du 27 avril 1978, qui a provoqué le renverse
ment du régime despotique de Daud et donné lieu à une
révolution nationale démocratique, constitue totale
ment et exclusivement une affaire interne et relève plei
nement de la compétence de la juridiction intérieure du
Gouvernement de la République démocratique d'Af
ghanistan.

47. Deuxièmement, le paragraphe 1 de l'Article 35 de
la Charte stipule:

« Tout Membre de l'Organisation peut attirer
l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée
générale sur un différend ou une situation de la nature
visée dans l'Article 34. »

26. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais): déclaration sera consignée dans le compte rendu de cette
Nous passons maintenant à l'ordre du jour que le séance.
Bureau recommande à l'Assemblée générale d'adopter.

27. Conformément à la pratique établie, nous suivrons
la numérotation figurant au paragraphe 24 du rapport
du Bureau [A/35/250} et nous grouperons pour les exa
miner ensemble plusieurs points lorsque cela semblera
approprié. Je rappelle une fois encore aux membres
qu'à l'heure actuelle nous ne discutons pas du fond
d'une question quelconque, sauf lorsque ce genre de dis
cussion peut aider l'Assemblée à décider s'il convient ou
non d'inscrire une question à l'ordre du jour.

28. Les points 1 à 6 ont déjà fait l'objet d'une décision
en séance plénière. Leur inscription a donc été approu
vée.

29. Nous passons aux points 7 à 24 inclus. Je suppose
que l'Assemblée générale souhaite inscrire ces points à
l'ordre du jour.

Les points 7 à 24 sont inscrits à l'ordre du jour.

30. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : La
question de l'inscription du point 25 a déjà fait l'objet
d'une décision de l'Assemblée lorsqu'elle a adopté le
paragraphe 18 du rapport du Bureau.

31. Par conséquent, nous passons maintenant aux
points 26 à 29 inclus. Puis-je considérer que l'Assemblée
décide de les inscrire à l'ordre du jour?

Les points 26 à 29 sont inscrits à l'ordre du jour.

32. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : La
question de l'inscription du point 30 a déjà fait l'objet
d'une décision de l'Assemblée lorsqu'elle a adopté le
paragraphe 19 du rapport du Bureau.

33. Nous passons maintenant à l'inscription des points
31 à 57 inclus. Puis-je considérer que ces points sont ins
crits à l'ordre du jour ?

Les points 31 à 57 sont inscrits à l'ordre du jour.

34. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : La
question de l'inscription du point 58.a déjà fait l'objet
d'une décision de la part de l'Assemblée générale
lorsqu'elle a adopté le paragraphe 20 du rapport du
Bureau.

35. Nous passons maintenant aux points 59 à 84
inclus. Je considère que l'Assemblée générale souhaite
inscrire ces points à l'ordre du jour.

Les points 59 à 84 sont inscrits à l'ordre du jour.

36. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous passons au point 85 de l'ordre du jour, intitulé
« Question du Timor oriental ». Le représentant de
l'Indonésie a demandé à prendre la parole.

37. M. SUWONDO (Indonésie) [interprétation de
l'anglais} : Comme ma délégation a déjà eu J'occasion
de le dire, lors de la 1re séance du Bureau, je voudrais,
une fois de plus, exprimer notre vive opposition à l'ins
cription du point 85 à l'ordre du jour de la présente ses
sion de l'Assemblée générale. Ma délégation demande
donc que sa position à cet égard soit consignée dans le
compte rendu de la présente séance. -.

38. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
représentant de l'Indonésie peut être assuré que sa



F __1

20 Assemblée générale Trente.cinquième session - Séances plénières

-

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cfnqui~me

année, Supplément d'avril, mai et juin 1980.

53. Le Gouvernement révolutionnaire d'Afghanistan
a été reconnu par tous les pays avec lesquels nous avions
des relations diplomatiques, et personne - pas même
nos voisins - n'a jamais contesté le droit du peuple af
ghan de choisir son système social. Les dirigeants les
plus importants des pays voisins nous ont donné l'assu
rance que ce qui s'était passé en Afghanistan ne concer
nait que l'Afghanistan lui-même et représentait entière
ment une affaire intérieure.

54. Or, certains des pays qui, sans aucune équivoque,
ont reconnu le droit du peuple afghan de choisir indé
pendammentson système social et de l'établir comme il
l'entendait sont parmi ceux qui ont demandé l'inscrip
tion de la question d'Afghanistan à l'ordre du jour de la
session actuelle. En d'autres mots, ces pays, poussés par
des milieux hégémonistes et impérialistes, s'efforcent
désespérément de faire de l'Organisation des Nations
Unies un instrument d'ingérence dans nos affaires inté
rieures. Il y a là, purement et simplement, une violation
flagrante et grossière de la Charte des Nations Unies. Le
Gouvernement afghan rejette catégoriquement cette
ingérence dans les affaires intérieures de son pays.

55. Qu'il me soit permis maintenant de donner des
détails sur le deuxième point, à savoir: y a-t-il un diffé
rend ou une situation en Afghanistan qui risque de met
tre en danger le maintien de la paix et de la sécurité
internationales? Autrement dit, y a-t-il des raisons

La situation à laquelle se réfère l'Article 34 est une situa- d'invoquer l'Article 34 de la Charte? Nous devons dire
tion qui risque de mettre en danger la paix et la sécurité avec force que ce n'est pas le cas. Il n'y a, entre l'Afgha-
internationales. nistan et ses voisins, aucun différend de la nature prévue

dans l'Article 34 de la Charte qui pourrait mettre en
48. La situation en Afghanistan, étant entièrement danger la paix et la sécurité internationales. De plus,
une affaire intérieure, ne fait peser aucune menace sur la comme la République démocratique d'Afghanistan l'a
paix et la sécurité internationales. souligné à maintes reprises, l'Afghanistan souhaite
49. Qu'il me soit permis, avec votre indulgence, mon- avoir des relations amicales avec ces pays.
sieur le Président, d'examiner en détail ces points. 56. 11 est vrai qu'il existe certains prpblèmes créés par
50. Personne ne saurait contester que tout peuple a le les bandes de la contre-révolution qui ont trouvé asile
droit souverain et suprême d'établir librement son pro- dans ces pays et qui utilisent leur territoire aux fins
pre ordre social. C'est exactement ce qui s'est passé en d'agression armée contre l'Afghanistan.
Afghanistan lorsque le peuple afghan et l'armée af- 57. Le Gouvernement de la République démocratique
ghane, sous la conduite du parti démocratique populaire d'Afghanistan, en conformité absolue avec le para-
d'Afghanistan, ont lancé une révolution démocratique graphe 3 de l'Article premier de la Charte, avait pro-
nationale pour renverser, en avril 1978, le régim: posé aux Gouvernements du Pakistan et de l'Iran de
d'oppression féodal et despotique de Daud. Il est vrai résoudre ces problèmes par des moyens pacifiques, par
que cette révolution d'avril en Afghanistan a déplu à des négociations. Sous sa forme la plus détaillée, le pro-
certains milieux impérialistes, hégémonistes et réaction- .gramme de règlement politique de la situatIOn ayant
naires, mais nous n'y pouvons rien. trait à l'Afghanistan et de normalisation des relations
51. Les événements du 27 décembre 1979, lorsque la avec le Pakistan et l'Iran a été énoncé dans la déclara-
clique despotique fasciste d'Amin a été balayée par le tion faite, le 15 mai 1980, par le Gouvernement de la
peuple et l'armée d'Afghanistan, constituent également République démocratique d'Afghanistan, qui a été dis-
une affaire absolument interne de l'Afghanistan. Le tri buée en tant que document de l'Assemblée générale et
renversement, par les forces salutaires de la révolution, du Conseil de sécurité sous la cote A/35/238-S/13951,
du régime d'Amin, qui avait usurpé le pouvoir et assas- du 19 mai 1980'.

siné le premier président du Conseil révolutionnaire et le 58. Il est absolument évident qu'aucune menace à la
Premier Minstre de la République démocratique d'Af-

paix et à la sécurité régionales ou mondiales ne résulte
ghanistan, Noor Mohammed Taraki, ne pouvait et n'a

. l' des événements en Afghanistan. AH contraire, c'estpas changé la nature de la révolution d'avril; il yavalt a
une mesure corrective qui a marqué le commencement l'Afghanistan qui est en butte à l'agression armée et à
de la deuxième étape, plus avancée, de la révolution. d'autres formes d'ingérence étrangère. Ces actes d'ingé-

rence dans nos affaires intérieures, effectués avec
52. Le droit souverain du peuple afghan de modifier l'encouragement et le soutien direct de certains pays
son système social n'est pas sujet à contestation; il est tiers, devraient être condamnés d'emblée.
internationalement reconnu par tous les pays, y compris
nos voisins. 59. C'est précisément en raison de cette agression con-

tinue et de plus en plus intense et d'autres formes d'ingé
rence extérieure qu'un contingent limité de troupes
soviétiques a été invité en Afghanistan. Il a été invité en
Afghanistan pour aider le peuple afghan et l'armée af
ghane à repousser l'agression venue de l'extérieur.
L'invitation des troupes soviétiques est absolument
conforme aux principes du droit international, de la
Charte des Nations Unies et du Traité afghano
soviétique d'amitié, de bon voisinage et de coopération,
et elle est de nature temporaire. Dès que les actes
d'agression de l'extérieur et les autres formes d'ingé
rence dans nos affaires intérieures cesseront, et qu'il
sera garanti qu'ils ne se renouvelleront pas, le contin·
gent militaire soviétique restreint sera .retiré d'Afghanis
tan. En fait, certaines forces soviétiques ont déjà été
retirées, en accord avec le Gouvernement afghan, et
nous espérons que ce geste de bonne volonté sera de
nature à faciliter le règlement politique de la situation
ayant trait à l'Afghanistan.

60. Il convient de souligner, à ce.point, qu'il n'y a rien
dans la Charte des Nations Unies ni dans le droit inter
national qui interdise à un Etat souverain de demander
assistance à un pays ami afin de protéger son indépen
dance et sa souveraineté. De plus, ce principe est
reconnu et confirmé dans les résolutions de l'Organisa-
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71. Il Ya tout lieu de craindre que cette situation, qui
compromet la paix et la stabilité en Asie du Sud-Est, ne
déborde le cadre des frontières du Kampuchea si les
auteurs des ingérences dans les affaires intérieures du
Kampuchea ne mettent pas fin à leurs activités dange
reuses. Cette situation, contrairement à tout calcul, ne
profitera certainement pas aux voisins du Kampuchea
qui sont condamnés à vivre avec le Kampuchea, mais à
ceux qui veulent pêcher en eau trouble pour réaliser
leurs lugubres visées hégémonistes et expansionnistes
sur cette partie du monde - et ceux-là sont en train de
se dénoncer dans le battage qu'ils font actuellement
autour du prétendu problème du Kampuchea, problème
qu'ils ont eux-mêmes suscité et qu'ils con tinuent àentre·
tenir.

72. Ces forces maléfiques font à nouveau de grands
efforts pour répéter leur scénario écorné à propos de la
prétendue situation en Afghanistan.

73. Ma délégation met en garde tous ceux qui ont vrai
ment à cœur le principe de non-ingérence et les nobles
objectifs de la Charte de ne pas se laisser entraîner dans
cette voie déclinante pour notre organisation. La situa
tion en Afghanistan ne regarde que le peuple et le Gou
vernement afghans et nul, je dis bien nul, n'a le droit de
s'occuper de cette situation sans la demande expresse du
peuple et du Gouvernement afghans et, à plus forte
raison, contre leur opposition. Ce faisant, nous crée
rions un autre précédent dangereux pour tous les pays,
surtout moyens et petits, y compris ceux qui, volontaire
ment ou non, tambourinent actuellement à fendre l'air

69. J'ai demandé à prendre la parole pour exprimer la
désapprobation de ma délégation à l'égard de l'inscrip
tion à l'ordre du jour de l'Assemblée générale de la
question intitulée « La situation en Afghanistan et ses
conséquences pour la paix et la sécurité internatio
nales ». D'ailleurs, la délégation afghane, qui est la
principale concernée et intéressée dans cette affaire,
vient de s'opposer vivement à cette inscription qui va à
l'encontre des objectifs et des principes bien établis de la
Charte, selon lesquels l'Organisation des Nations Unies
ne doit pas intervenir dans les affaires qui relèvent de la
compétence nationale d'un Etat.

70. Or, déjà l'année dernière, en acceptant l'inscrip·
tion de la question concernant la situation au Kampu
chea à l'ordre du jour de la trente-quatrième session
[point i23), question qui figure encore à l'ordre du jour
de la présente session [point n}, au mépris de la forte
opposition du Conseil populaire révolutionnaire du
Kampuchea, qui est le seul et véritable maître du pays,
et de plusieurs délégations, dont la mienne, l'Assemblée
générale, loin de résoudre le problème, n'a fait
qu'accroître les ingérences grossières de certains Etats
dans les affaires intérieures du peuple du Kampuchea.

68. M. SOURINHO (République démocratique popu
laire lao) : Mon chef de délégation vous ~dre~sera ses
chaleureuses félicitations au nom de ma délegatlOn pour

tion des Nations Unies. Par exemple, la résolution 387 votre élection unanime à la présidence de la présente ses-
(1976), adoptée par le Conseil de sécurité il ya quatre sion de l'Assemblée générale, mais, profitant de l'occa-
ans, le 31 mars 1976, lorsqu'il a été saisi de la question sion qui m'est offerte, permettez-moi, monsieur le Pré-
de l'agression de l'Afrique du Sud contre l'Angola, sou- sident, de vous dire, à titre personnel, combien
ligne expressément « le droit naturel et légitime de cha- j'éprouve un vif plaisir de vous voir présider nos déli-
que Etat, dans l'exercice de sa souveraineté, de deman- bérations. Et je suis persuadé que, compte tenu de votre
der l'assistance de tout autre Etat ou groupe d'Etats ». grande expérience des Nations Unies et de vos éminentes
61. D'un autre côté, rien dans la Charte des Nations qualités, vous mènerez les travaux de la trente-
Unies ni dans le droit international n'autorise à armer, cinquième session à des résultats fructueux.
équiper et former des bandes de contre-révolutionnaires
stationnées à l'étranger pour les envoyer ensuite sur le
territoire d'un Etat souverain afin de s'y livrer à des
activités de sabotage et de subversion. Selon la défini·
tion de l'agression que les Nations Unies ont approuvée,
ces actes constituent une agression pure et simple.

62. La paix et la sécurité du monde ne sont pas mena
cées par l'Afghanistan, mais par la persistance de
l'agression israélienne contre les nations arabes, sous le
couvert d'arrangements séparés soutenus par l'impéria
lisme des Etats-Unis, par une intensification sans précé
dent des forces militaires et navales des Etats-Unis dans
l'océan Indien, la mer d'Arabie, le Golfe, la mer Rouge
et la Méditerranée, et par l'occupation illégale continue
de la Namibie par les troupes d'Afrique du Sud ainsi
que par l'oppression brutale du peuple sud-africain par
le régime honni de Pretoria.

63. La paix et la sécurité dans le Sud-Est asiatique sont
menacées par les provocations armées et les actes
d'agression commis par les hégémonistes chinois contre
le Viet Nam, le Laos et le Kampuchea. La paix et la
sécurité dans l 'hémisphère occidental sont menacées par
l'impérialisme des Etats-Unis, qui s'efforce de déstabili
ser les régimes progressistes de la région et qui soutient
les régimes de dictature militaire au moyen d'interven
tions armées.

64. Certaines de ces situations, qui sont réelles et non
imaginaires et qui menacent la paix et la sécurité inter
nationales, figurent à l'ordre du jour de la session
actuelle de l'Assemblée générale.

65. Il est bien évident que les forces de l'impérialisme
et de l'hégémonie cherchent à détourner l'attention de
l'Assemblée générale de l'examen de ces problèmes réels
et brûlants. Les Etats-Unis et la Chine cherchent à
exploiter les événements en Afghanistan pour en faire le
prétexte et le camouflage de leur politique qui a pour
but d'attiser les tensions dans le monde.

66. L'inclusion de l'inexistante question de la situation
en Afghanistan à l'ordre du jour de la présente session
constituerait une intervention directe et flagrante dans
les affaires intérieures de la République démocratique
d'Afghanistan, une violation grossière de sa souverai
neté. Cet acte irait à l'encontre des intérêts de la grande
majorité des Etats Membres de l'Organisati~n des
Nations Unies et ne servirait pas I~. cause de la paIx et de
la sécurité.

67. Par conséquent, la délégation de la ~ép~bl~que
démocratique d'Afghanistan souhaite que SOIt reJetee la
demande contenue dans le document A/35/144 et
Add.l.
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, Session extraordinaire de la Çonférenée islamique des ministres
des affaires étrangères, tenue à Islamabad du 27 au 29 janvier 1980.

81. M. ZAINAL ABIDIN (Malaisie) [interprétation
de l'anglais} : Figurant parmi ceux qui ont demandé
l'inscription de ce point, je souhaite dire quelques mots
afin de montrer pourquoi le point intitulé « La situation
en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la
sécurité internationales» doit figurer à l'ordre du jour
de la trente-cinquième session de l'Assemblée générale.
Je ne parlerai pas longuement. Je me bornerai à énumé
rer les raisons pour lesquelles nous' estimons que la ques
tion est très importante et devrait être discutée à la pré
sente session.

82. Tout d'abord, nous considérons tous que ce qui
s'est passé en Afghanistan constitue une invasion, une
intervention, une ingérence très nette dans les affaires de
ce pays de la part d'une puissance étrangère, d'une
grande puissance même, à l'égard d'un pays non aligné,
membre de la Conférence de. la communauté islamique.
Pour cette raison, nous estimons que la communauté
mondiale doit accorder une attention sérieuse à la viola
tion évidente d'un important principe de sa Charte.

83. En second lieu, il est évident que cette invasion a
provoqué la vive préoccupation de la communauté mon
diale. La sixième session extraordinaire d'urgence de
l'Assemblée générale a été consacrée à la question, et la
Conférence islamique, de son côté, s'est réunie égaie
ment en session d'urgence2 pour rechercher ce qu'il était
possible de faire à la suite de cette invasion. Ces deux
importants organismes ont adopté des résolutions
demandant expressément le retrait des forces étrangères
d'Afghanistan et le respect de l'intégrité et de la souve
raineté territoriale de ce pays, en même temps que le res
pect du droit du peuple afghan à exercer sa libre déter
mination.

84. En troisième lieu, cette intervention particulière de
forces étrangères en Afghanistan a provoqué une grave
instabilité dans la région, menaçant en fait la paix et la
sécurité.

85. En quatrième lieu, la preuve de cette instabilité est
dans l'afflux de plus de 1 million de réfugiés vers les
pays voisins, notamment vers le Pakistan, afflux qui a
entraîné une perturbation considérable dans les Etats
voisins. En fait, le problème de ces réfugiés est devenu
un très sérieux souci pour la communauté internationale
et, en particulier, pour les Nations Unies elles-mêmes.

__ 2~_ Assemblée générale - Trente-cinquième session - Séances plénières

avec les forces impérialistes, hégémonistes et expansion- l'aient voulu ou non, assument le rôle de complices de
nistes, agressives et rétrogrades. l'entreprise, de toute évidence de propagande, des
74. Devant une telle situation, l'histoire a amplement forces de l'impérialisme et de l'hégémonie qui, par tous
montré que la diplomatie discrète est de loin préférable les moyens, cherchent à justifier la voie qu'ils ont
à un débat public acrimonieux qui ne fait que cristalliser empruntée, sapant la détente et exacerbant la tension.
les positions et ne résoud pratiquement rien. La tentative d'entraîner l'Organisation des Nations

Unies dans toute cette agitation, menée autour de ce
75. Compte tenu de ce que je viens de dire, ma déléga- qu'on appelle la question d'Afghanistan, a été montée
tion s'oppose vigoureusement à l'inscription du point
concernant la situation en Afghanistan à l'ordre du J'our par ceux qui sont les adversaires de la coopération inter-

nationale, afin de détourner l'attention des Membres de
de la présente session. notre organisation des problèmes véritablement urgents
76. M. TROYANOVSKY (Union des Républiques de la situation internationale actuelle.
socialistes soviétiques) [interprétation du russe}: La 80. La délégation de l'Union soviétique s'élève catégo-
délégation de l'Union soviétique a déjà exposé, à la riquement contre l'inscription de ce point à l'ordre du
1ct séance du Bureau, sa position de principe quant aux jour de la trente-cinquième session de l'Assemblée géné-
tentatives visant à entraîner l'Organisation des Nations raie.
Unies dans l'examen de la question intitulée « La situa
tion en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et
la sécurité internationales ». Lors de la 1re séance du
Bureau, et, aujourd'hui, en séance plénière, le représen
tant autorisé de la République démocratique d'Afgha
nistan a déclaré, de la manière la plus nette et la plus
ferme, la volonté souveraine de son pays. Il a dit que
l'inscription de la prétendue «question d'Afghanistan»
à l'ordre du jour de la trente-cinquième session consti
tuait une ingérence directe et caractérisée dans les affai
res intérieures de l'Afghanistan, Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies.

77. Il est absolument évident que l'inscription de cette
question au mépris des vœux du gouvernement légitime
de l'Afghanistan ne saurait être qualifiée que d'atteinte
à la Charte des Nations Unies et ne peut répondre
qu'aux intérêts des forces de l'impérialisme et de l'hégé
monie qui cherchent à profiter de la campagne de pro
pagande et de diffamation qu'ils ont montée eux-mêmes
contre l'Afghanistan pour camoufler une agression
contre-révolutionnaire déclenchée par eux contre ce
pays. Quiconque tient aux principes et aux objectifs de
la Charte des Nations Unies et aux idéaux élevés de
notre organisation devrait entendre la voix du représen
tant de l'Afghanistan, qui exige que cesse l'ingérence
étrangère dans les affaires intérieures de la République
démocratique d'Afghanistan, Etat qui s'est engagé dans
la voie ardue de l'édification d'une vie nouvelle.

78. Le Gouvernement de la République démocratique
d'Afghanistan a avancé un programme constructif de
règlement politique. Il s'est adressé à ses. voisins pour
proposer des négociations en vue d'un règlement.
Cependant, ceux qui se refusent à négocier et qui se
montrent complaisants, tolérants envers l'agression
contre la République démocratique d'Afghanistan, se
montrent actIfs en même temps là où il s'agit d'entraîner
l'Assemblée générale dans une discussion qui risquerait
d'aggraver encore la situation en Afghanistan, mais qui
ne saurait en rien contribuer à un règlement politique. Il
convient de souligner, une fois de plus, avec la plus
grande netteté que la voie qui mènerait à ce règlement
pol!tique est ouverte, comme, en fait, l'a indiqué, le 15
mal 1980, la République démocratique d'Afghanistan
dans le programme qu'elle a avancé.

79. Nous avons déjà dit que les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui,Qnt proposé l'ins
cription à l'ordre du jour de la présente session de la
question dite de la situation en Afghanistan, qu'ils

· \\.
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86. En cinquième lieu, nous savons tous que l'intru
sion de forces étrangères dans le pays a eu pour effet
d'aggraver la tension dans la cO.mmunauté mondiale,
provoquant toute une série d'événements qui menacent
la paix et la sécurité internationales elles-mêmes.

87. En sixième lieu, la session extraordinaire d'ur
gence de l'Assemblée générale a adopté une résolution
spécifique {résolution ES-6/2] demandant le retrait de
ces forces étrangères, mais jusqu'ici cette résolution n'a
pas été respectée.

88. Pour toutes ces raisons, ma délégation estime qu'il
est extrêmement important que la session actuelle de
l'Assemblée générale discute à nouveau de cette ques
tion pour voir ce qu'il convient de faire maintenant.
C'est pourquoi notre délégation appuie l'inscription de
ce point à l'ordre du jour de la présente session.

89. M. LING Qing (Chine) {traduction du chinois] :
Lors de la 1r. séance du Bureau, la délégation chinoise a
déjà fait part, de façon explicite et sans équivoque
aucune, de son soutien à l'inscription à l'ordre du jour
de l'Assemblée générale du point 116. Le représentant
de l'Union soviétique, parlant de ce point, l'a, de façon
arbitraire, qualifié d'« ingérence dans les affaires inté
rieures de l'Afghanistan ». C'est, en réalité, confondre
le blanc et le noir.

90. Comme chacun le sait, l'intervention contre l'Af
ghanistan existe bien; en effet, il s'agit d'une agression
armée à grande échelle et d'une intervention contre
l'Afghanistan, pays islamique non aligné. En ce
moment même, les forces d'occupation soviétiques
poursuivent leur massacre brutal et barbare d'une
grande partie de la population afghane. De quoi s'agit-il
donc sinon d'une froide violation des principes fonda
mentaux de la Charte des Nations Unies? Si nous ne
pouvions mettre un terme à de tels crimes d'agression
ouverte, quelles garanties pourraient avoir de nombreux
pays, petits et moyens, en ce qui concerne leur indépen
dance et leur souveraineté ?

91. Au mois de janvier dernier, la sixième session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale a
adopté à une écrasante majorité une résolution deman
dant le retrait immédiat, inconditionnel et total des
troupes soviétiques d'Afghanistan et réaffirmant le res
pect du droit inaliénable du peuple afghan de choisir son
propre système de gouvernement, à l'abri de toute inter
vention étrangère. Cependant, l'Union soviétique non
seulement a refusé de retirer ses troupes d'Afghanistan,
mais a continué d'intensifier sa guerre d'agression con
tre J'Afghanistan dans une tentative de faire de ce pays
une position d'avant-garde d'agression et d'expansion
en Asie du Sud et dans la région du Golfe.

92. Dans des circonstances semblables, il est normal et
nécessaire que le Pakistan et 31 autres pays proposent
l'inscription d'une question intitulée « La situation en
Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécu
rité internationales» et demandent à la trente
cinquième session de l'Assemblée générale de poursui
vre l'examen de la question. Ceux qui ont voulu inscrire
la question ont à bon escient, dans leur mémoire expli
catif {A/35/144 et Add.l], précisé que la situation lais
sait planer une grave menace sur la paix régionale aussi
bien qu'internationale. Afin de soutenir les principes
fondamentaux de la Charte des Nations Unies et afin de

préserver la paix et la sécurité internationales la déléga
tion chinoise appuie fermement l'inscriptio~ de ladite
question à l'ordre du jour de la session actuelle.

93. M. NAIK (Pakistan) {interprétation de l'anglais] :
Je voudrais brièvement réitérer ce que ma délégation a
déjà indiqué à la 1r. séance du Bureau en ce qui con
cerne notre position à l'appui de l'inscription du point
intitulé « La situation en Afghanistan et ses conséquen
ces pour la paix et la sécurité internationales» à l'ordre
du jour de la trente-cinquième session.

94. Cette demande d'inscription a été présentée par 32
Etats Membres, y compris ma propre délégation.
Comme l'a souligné le représentant de la Malaisie, la
situation en Afghanistan a été examinée par le Conseil
de sécurité à la suite de l'intervention armée qui, en soi,
constituait une violation flagrante des principes fonda
mentaux de la Charte des Nations UI\ies, mais en raison
du manque d'unanimité parmi ...ses membres perma
nents, qui a empêché le Conseil de sécurité d'exercer sa
responsabilité essentielle pour le maintien de la paix et
de la sécurité, l'Assemblée générale a été convoquée en
session extraordinaire d'urgence. Au cours de cette der
nière, elle a adopté la résolution ES-612, qui a été
appuyée par une majorité écrasante de 104 Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies. Cette résolu
tion demandait le retrait de toutes les troupes étrangères
d'Afghanistan et rappelait aussi les principes qui se
trouvent en cause dans cette situation, en indiquant les
mesures nécessaires pour résoudre cette crise.

95. Cette même résolution demandait au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies de tenir
rapidement et concomitamment les Etats Membres et le
Conseil de sécurité informés des progrès dans la mise en
œuvre de cette résolution.

96. Mais cette résolution n'est toujours pas appliquée.
L'intervention étrangère se poursuit en Afghanistan. La
situation à J'intérieur de l'Afghanistan continue à se
détériorer, représentant ainsi une grave menace non seu
lement pour la stabilité régionale mais également pour la
paix et la sécurité internationales. L'afflux énorme de
réfugiés afghans se poursuit; leur nombre atteint près de
1 million au Pakistan seulement.

97. Aussi est-il impérieux que l'Assemblée générale
soit saisie de cette situation sérieuse et que les Etats
Membres aient l'occasion de l'examiner pleinement lors
de la trente-cinquième session de l'Assemblée générale.

98. Ma délégation, en tant que l'un des partisans de
cette proposition, appuie fermement l'inscription de
cette question à l'ordre du jour de la trente-cinquième
session.

99. L'un des orateurs précédents, qui prétend parler
au nom du véritable peuple de l'Afghanistan, a soulevé
plusieurs questions importantes relatives à la situation
en Afghanistan. Je sais qu'actuelletnent l'Assemblée
générale n'est saisie que de l'inscription de points et de
l'adoption de l'ordre du jour. Le règlement intérieur de
l'Assemblée générale n'autorise pas les délégations telles
que la mienne à se lancer dans une discussion de fond au
sujet de cette question pour l'instant, mais puis-je réser
ver le droit de ma délégation, lorsque la question sera
examinée ultérieurement par l'Assemblée générale en
séance plénière, de répondre comme il sied, en évoquant
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Ill. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Puis-je maintenant considérer que l'Assemblée générale
adopte la répartition des autres points inscrits que le
Bureau propose d'examiner directement en séance
plénière?

Il en est ainsi décidé.

112. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous pouvons donc passer à la liste des points dont le
Bureau recommande le renvoi à la Première Commis
sion.

108. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
En ce qui concerne le point 26 de la liste, attribué aux
séances plénières, relatif à la questi'ln de Namibie, le
Bureau, au sous-alinéa li de l'alinéa a du paragraphe 26
de son rapport, recommande que la question soit exami
née directement en séance plénière, étant entendu que la
Quatrième Commission procéderait à l'audition des
organisations concernées. Puis-je considérer que
j'Assemblée adopte cette recommandation ?

11 en est ainsi décidé.

109. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
En ce qui concerne le point 27 de la liste, attribué aux
séances plénières, relatif à la politique d'apartheid du
Gouvernement sud-africain, j'attire l'attention de
l'Assemblée générale sur la recommandation y affé
rente, figurant au sous-alinéa iii de l'alinéa a du
paragraphe 26 du rapport. Le Bureau recommande que
cette question soit examinée directement en séance plé
nière, étant entendu que les représentants de l'Organisa
tion de l'unité africaine et des mouvements de libération
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine seront autorisés à prendre part au débat en séance
plénière et que les organisations qui manifestent un inté
rêt particulier à l'égard de cette question seront autori
sées à être entendues par la Commission politique spé
ciale. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
adopte la recommandation du Bureau?

Il en est ainsi décidé.

110. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
S'agissant de deux autres points inscrits sur la liste attri
buée aux séances plénières - le point 29, relatif au pro
jet de charte mondiale de la nature, et le point 35 qui a
trait à la responsabilité historique des Etats concernant
lapré~ervatio~ de la nature pour les générations pré
sentes et futures - le Bureau recommande, au sous
alinéa v de l'alinéa a du paragraphe 26 de son rapport,
que les deux points soient directement examinés en
séance plénière, en tant que points distincts, au cours du
même débat. Puis-je considérer que l'Assemblée sou
haite adopter cette recommandation?

Il en est ainsi décidé.

113. En ce qui concerne le point 18 de la liste, attribué
à la Première Commission, relatif au désarmement
général et complet, le Bureau recommande, au sous
alinéa i de l'alinéa b du paragraphe 26 de son rapport,
que les paragraphes pertinents du rapport annuel de
l'AIEA, qui doit être examiné directement en séance, Voir également le paragraphe 124 ci-après.

ie fond des questions comme l'ont fait certains des ora- considérer que l'Assemblée générale adopte la recom-
. teurs précédents? mandation du Bureau ?

100.' Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Il en est ainsi décidé.
" L'Assemblée vient d'entendre des déclarations portant

sur l'inscription du point 116, qui seront dfiment consi
gnées au procès-verbal. Puis-je considérer que l'Assem·
blée générale inscrit le point 116 à l'ordre du jour?

Le point 116 est inscrit à l'ordre du jour.

101. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant aux points 117 à 120 inclus de
l'ordre du jour. Puis-je considérer que l'Assemblée sou
haite les inscrire à son ordre du jour '1

Les points 117 à 120 sont inscrits à l'ordre du jour.

102. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée générale a ainsi adopté l'ordre du jour de
sa trente-cinquième session /décision )51402]3.

103. Nous passons maintenant à la question de la
'répartition des questions inscrites à l'ordre du jour, telle
qu'elle figure à la section IV du rapport du Bureau
/AI351250}. A cet égard, au paragraphe 25 du rapport,
le Bureau attire l'attention de l'Assemblée générale sur
le paragraphe 4 de sa décision 34/401, qui stipule que
les questions de fond doivent, en règle générale, être
examinées d'abord par une grande commission et, par
conséquent, les questions réservées auparavant aux
séances pléniçres doivent désormais être renvoyées à une
grande commission, à moins que les circonstances n'exi
gent qu'elles continuent à être examinées en séance
plénière.

104. Les modifications indiquées au paragraphe 26 du
rapport se trouvent reflétées dans la répartition propo
sée;'par conséquent, nous y reviendrons lorsque nous
examinerons les points pertinents figurant au paragra
phe 28 du rapport.

105. Puis-je demander à l'Assemblée de passer à la
liste des points recommandés par le Bureau pour exa
men en s~ance plénière, qui figure au paragraphe 28 du
rapport '1

106. En ce qui concerne le point 18 attribué aux séan
ces plénières, j'attire l'attention de t'Assemblée sur la
recommandation du Bureau, figurant au sous-alinéa i
de l'alinéa a du paragraphe 26 du rapport, qui propose
de renvoyer à la Quatrîème Commission tous les chapi
tres du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux qui ont trait à des territoires particuliers,
de façon que l'Assemblée puisse examiner en séance plé
nière la question de l'application de la Déclaration en
général. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
adopte cette recommandation ?

Il en est ainsi décidé.

107. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
S'agissant également du point 18 de la liste attribué aux
séances plénières, le Bureau recommande qu'une séance
plénière spéciale de l'Assemblée générale se tienne au
cours de la trente-cinquième session afin de commémo
rer le vingtième anniversaire de la Déclaration. Puis-je



3' séance - 19 septembre 1980 15

La séance est levée à 12 heures.

119. Le PRÉSIDENT (interprétation de "anglais) :
Nous passons maintenant aux points dont le Bureau
recommande le renvoi à la Troisième Commission.
Puis-je considérer que l'Assemblée générale adopte ce
projet de répartition ?

Il en est ainsi décidé.

Il en est ainsi décidé.

118. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Puis-je considérer que l'Assemblée générale adopte le
projet de répartition des points en ce qui concerne la
Deuxième Commission?

Il en est ainsi décidé.

120. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Quelqu'un souhaite-toi! faire des commentaires sur les
questions dont le Bureau a recommandé le renvoi à la
Quatrième Commission? En l'absence de commentai
res, puis-je considérer que l'Assemblée approuve cette
proposition de répartition ?

Il en est ainsi décidé.

114. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Puis-je considérer que l'Assemblée générale approuve la
répartition des questions qui sont du ressort de la Pre
mière Commission ?

Il en est ainsi décidé.

plénière au titre du point 14, soient portés à l'attention 121. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
de la Première Commission lorsqu'elle examinera le Nous en venons maintenant aux questions dont le
point 48. Puis-je considérer que l'J\.ssemblée générale Bureau recommande le renvoi à la Cinquième Commis-
adopte cette recommandation? • sion. Puis-je considérer que l'Assemblée générale

Il en est ainsi décidé. approuve cette recommandation ?

Il en est ainsi décidé.

122. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous passons maintenant à la liste des points dont le
Bureau recommande le renvoi à la Sixième Commission.
Puis-je considérer que l'Assemblée générale approuve
cette recommandation ?

Il en est ainsi décidé.

123. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Pour terminer, puis-je demander à l'Assemblée générale
de porter son attention sur le paragraphe 27 du docu
ment A/35/250, où il est dit que:

« Le Bureau a décidé d'examiner en temps voulu,
après la clôture du débat général, la question de
l'attribution du point 23 du projet d'ordre du jour
(Question de Chypre). »

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite
prendre note du paragraphe 27 ?

Il en est ainsi décidé.

124. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée générale a ainsi adopté l'ordre du jour et la
répartition des points de l'ordre du jour pour sa trente
cinquième session {décision 351402J.

125. Je voudrais remercier les membres de l'Assem
blée pour leur coopération, grâce à laquelle nous avons
pu terminer notre tâche en une seule séance du matin.

126. Chaque grande commission sera promptement
saisie de la liste des points de l'ordre du jour qui lui sont
attribués, afin qu'elle puisse commencer ses travaux le
plus tÔt possible, conformément à l'article 99 du règle
ment intérieur.

127. J~voudrais faire une brève remarque à propos de
l'ouverture du débat général, lundi prochain. Comme
vous le savez tous, les principaux participants au débat
général seront des chefs de gouvernement et même des
chefs d'Etat ainsi que les ministres des affaires étrangè
res des Etats Membres. Je saurais vivement gré aux
chefs de délégations de faire en sorte que chaque déléga
tiqn ait au l1loin~ un représentant présent dans cette salle
lorsque le premier orateur prendra la parole. Je crois
que nous devons faire preuve de politesse et de courtoi
sie à l'égard des ministres des affaires étrangères et des
chefs de gouvernement et veiller à ce qu'ils ne s'adres
sent pas à une salle à moitié vide.

128. J'ai l'intention de commencer les séances le matin
et l'après-midi à l'heure prévue; je pense que c'est la
seule manière d'accomplir notre tâche et de terminer la
présente session de l'Assemblée générale le 16 décembre
comme prévu.

115. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons aux points dont le Bureau recommande le
renvoi à la Commission politique spéciale. Puis-je consi
dérer que l'Assemblée générale adopte cette recomman
dation?

Il en est ainsi décidé.

116. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
prie maintenant l'Assemblée de se pencher sur la liste
des points dont le Bureau recommande le renvoi à la
Deuxième Commission.

117. En ce qui concerne le point 2fde la liste, attribué
à la Deuxième Commission et relatif aux ressources
naturelles, le Bureau propose, à l'alinéa c du paragra
phe 26 de son rapport, que, tandis que ce sous-point
serait renvoyé à la Deuxième Commission, la cérémonie
d'inauguration de la Décennie internationale de l'eau
potable et de l'assainissement se tienne dans le cadre de
la séance plénière du 10 novembre 1980. Le Bureau pro
pose en outre que les chefs de secrétariat des institutions
spécialisées ou d'organes des Nations Unies directement
concernés par la question soient autorisés à prendre la
parole devant l'Assemblée à cette occasion. Je crois
comprendre qu'il n'y a pas d'objection en ce qui con
cerne cette recommandation.




